
Collectif sècheresse

Le 6 décembre, à l'initiative d'un groupe de personnes dont les habitations ont été touchées 
par l'épisode de sècheresse, ont créer "un collectif sècheresse", et une réunion c'est tenue 
en présence d'une trentaine de personnes également touchées par le même phénomène. 
Le but de cette réunion était préparer un recours contre l’arrêté de la préfecture excluant 
Grazac de la zone de catastrophes naturelles, ce qui à pour effet immédiat d’exonérer les 
assurances de leur prérogatives. Si vous êtes dans ce cas, n'hésitez pas à prendre contact 
avec la Mairie, il y a un document à remplir, et nous vous donnerons les coordonnées utiles 
pour rejoindre le collectif. Plus nous serons nombreux plus nous aurons de chances d'être 
entendu.

Ci-dessous l’arrêté de la Préfecture


